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(54) Procédé de fabrication d’un conducteur électrique isolé de classe 5

(57) La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un conducteur électrique isolé (32,33) com-
portant les étapes suivantes :
i. préformer un ensemble (12,13) de fils conducteurs de
classe 5 comprenant une pluralité de sous-ensembles
(10,11) de tels fils conducteurs, chacun desdits sous-
ensembles (10,11) comprenant une pluralité de fils con-

ducteurs de classe 5, pour obtenir un ensemble préformé
(22,23) avec une section transversale polygonale, puis
ii. entourer avec contact ledit ensemble préformé (22,23)
d’une gaine isolante (15), sans étape préalable de main-
tien de l’ensemble préformé de section transversale po-
lygonale, pour obtenir le conducteur électrique isolé
(32,33).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un procédé
de fabrication d’un conducteur électrique isolé, à un con-
ducteur électrique isolé obtenu par ledit procédé ainsi
qu’à un câble d’énergie comprenant ledit conducteur
électrique.
[0002] Elle s’applique typiquement, mais non exclusi-
vement, aux câbles d’énergie à forte section dans le do-
maine maritime, notamment dans les bateaux.
[0003] Le document EP-1418 595 décrit un câble élec-
trique de section transversale circulaire comprenant une
pluralité de conducteurs électriques isolés les uns par
rapport aux autres, chaque conducteur électrique pré-
sentant une section transversale polygonale.
[0004] Le procédé de fabrication d’un tel conducteur
électrique isolé comporte plusieurs étapes.
[0005] Tout d’abord, une multitude de fils conducteurs
de classe 5, typiquement en cuivre ou en aluminium, est
assemblée par compression pour former un conducteur
électrique de section transversale circulaire.
[0006] La classe 5 concerne les fils conducteurs ayant
un diamètre respectif d’au plus 0,61 mm conformément
à la norme IEC-60228.
[0007] Puis, le conducteur électrique de section trans-
versale circulaire est préformé en un conducteur électri-
que de section transversale polygonale, notamment en
forme de secteur.
[0008] Enfin, une gaine isolante est extrudée autour
du conducteur électrique préformé et permet de mainte-
nir la forme polygonale du conducteur électrique préfor-
mé.
[0009] Toutefois, ce type de procédé présente l’incon-
vénient de comprendre en outre une étape supplémen-
taire nécessaire pour pouvoir extruder la gaine isolante
sur le conducteur électrique préformé.
[0010] En effet, cette étape supplémentaire consiste
à s’assurer que la forme polygonale du conducteur élec-
trique préformé est maintenue jusqu’à ce que ledit con-
ducteur soit entouré par la gaine isolante.
[0011] Le problème technique à résoudre, par l’objet
de la présente invention, est de proposer un procédé de
fabrication d’un conducteur électrique isolé de classe 5
permettant d’éviter les problèmes de l’état de la techni-
que en offrant notamment un procédé facile à mettre en
oeuvre, rapide et moins contraignant.
[0012] La solution du problème technique posé con-
siste, selon la présente invention, en ce que le procédé
de fabrication d’un conducteur électrique isolé comporte
les étapes suivantes :

i. préformer un ensemble de fils conducteurs de clas-
se 5 comprenant une pluralité de sous-ensembles
de tels fils conducteurs, chacun desdits sous-en-
sembles comprenant une pluralité de fils conduc-
teurs de classe 5, pour obtenir un ensemble préfor-
mé avec une section transversale polygonale, puis

ii. entourer avec contact ledit ensemble préformé
d’une gaine isolante, sans étape préalable de main-
tien de l’ensemble préformé de section transversale
polygonale, pour obtenir le conducteur électrique
isolé.

[0013] Grâce à l’invention, le procédé de fabrication
d’un conducteur électrique isolé comporte une étape de
moins que l’art antérieur.
[0014] La structure du conducteur électrique isolé ob-
tenu à partir d’un ensemble de sous-ensembles confor-
me à la présente invention présente l’avantage de pou-
voir garder à l’identique la section polygonale après l’éta-
pe de préformage i, sans outil spécifique pour la maintenir
avant l’étape ii.
[0015] On entend par « polygonale » toute figure fer-
mée comportant au moins un segment de droite, et op-
tionnellement au moins une ligne courbe.
[0016] De préférence, la section transversale polygo-
nale est un secteur. Un secteur est typiquement défini
comme une portion de la surface d’un disque comprise
entre deux rayons.
[0017] Dans un mode de réalisation particulier, le
sous-ensemble de fils conducteurs de classe 5 est un
toron ou un tordon.
[0018] On entend par toron un assemblage de plu-
sieurs fils conducteurs (ou en d’autres termes brins) dis-
posés en torsade en une ou plusieurs couches distinctes.
[0019] Plus particulièrement, le sens de torsade des-
dites couches de fils conducteurs peut alterner d’une
couche à l’autre.
[0020] On entend par tordon un assemblage simple
(sans couche distincte) de plusieurs fils conducteurs tor-
sadés, de préférence avec un même pas et dans le même
sens.
[0021] Dans un mode de réalisation préféré, les fils
conducteurs sont rangés en couches concentriques
autour d’un fil conducteur central. La couche de rang "n"
possède typiquement n x 6 fils conducteurs. Les torons
sont généralement composés de 7, 19, ou 37 fils con-
ducteurs.
[0022] La configuration en torsade desdites couches
de fils conducteurs du toron ou de l’assemblage simple
du tordon peut être en hélice du type S ou Z, mais elle
peut également être toute autre configuration bien con-
nue de l’homme du métier.
[0023] Dans un autre mode de réalisation particulier,
l’ensemble de fils conducteurs de classe 5 est un toron
de torons ou un toron de tordons.
[0024] On entend par toron de torons un assemblage
de plusieurs torons disposés en torsade en une ou plu-
sieurs couches distinctes
[0025] On entend par toron de tordons un assemblage
de plusieurs tordons disposés en torsade en une ou plu-
sieurs couches distinctes.
[0026] Plus particulièrement, le sens de torsade des-
dites couches de torons ou de tordons peut alterner d’une
couche à l’autre.
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[0027] La configuration en torsade desdites couches
de torons ou de tordons peut être en hélice du type S ou
Z, mais elle peut également être toute autre configuration
bien connue de l’homme du métier.
[0028] Dans un mode de réalisation préféré dudit toron
de torons ou dudit toron de tordons, les torons ou les
tordons sont rangés en couches concentriques respec-
tivement autour d’un toron central ou d’un tordon central.
La couche de rang "n" possède typiquement n x 6 torons
ou tordons.
[0029] A titre d’exemple, un toron de tordons peut com-
porter 7 tordons de 49 fils conducteurs chacun.
[0030] Ainsi, les ensembles de sous-ensembles con-
formes à l’invention, qu’ils soient par exemple du type
toron de torons ou toron de tordons, présentent un ar-
rangement géométrique tel qu’il permet avantageuse-
ment d’avoir une plus grande compacité et donc une plus
grande plasticité garantissant le maintien propre de la
section polygonale après retrait de la contrainte méca-
nique induite par l’étape i de préformage (déformation).
[0031] Selon une caractéristique préférée de l’inven-
tion, l’ensemble de fils conducteurs de classe 5, avant
l’étape de préformage i, a une section transversale cir-
culaire.
[0032] Dans un mode de réalisation particulier, la gai-
ne isolante comprend un matériau polymère thermoplas-
tique et/ou thermodurcissable.
[0033] A titre d’exemple, le matériau polymère peut
être choisi parmi un polymère ou copolymère d’éthylène,
un polyester, un polymère fluoré, une polyoléfine, un po-
lyamide, un polyimide, un polyuréthane, un chlorure de
polyvinyle, un élastomère tel qu’une résine d’éthylène-
propylène, de polychloroprène ou de silicone, et un élas-
tomère thermoplastique.
[0034] Dans un mode de réalisation particulièrement
avantageux, l’ensemble de fils conducteurs de classe 5
est torsadé pendant l’étape de préformage i.
[0035] Un autre objet de la présente invention est un
conducteur électrique isolé obtenu par ledit procédé.
[0036] Un autre objet de la présente invention est un
câble d’énergie comprenant au moins ledit conducteur
électrique isolé.
[0037] Dans un mode de réalisation particulièrement
préféré, une pluralité de conducteurs électriques isolés
forme un câble d’énergie de section transversale circu-
laire.
[0038] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lumière des exem-
ples qui vont suivre en référence aux figures annotées,
lesdits exemples et figures étant donnés à titre illustratif
et nullement limitatif.
[0039] La figure 1 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, d’un sous-ensem-
ble de fils conducteurs de classe 5 de type toron confor-
me à la présente invention.
[0040] La figure 2 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, d’un sous-ensem-
ble de fils conducteurs de classe 5 de type tordon con-

forme à la présente invention.
[0041] La figure 3 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, d’un ensemble de
fils conducteurs de classe 5 de type toron de torons tels
que représentés sur la figure 1, conforme à la présente
invention.
[0042] La figure 4 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, d’un ensemble de
fils conducteurs de classe 5 de type toron de tordons tels
que représentés sur la figure 2, conforme à la présente
invention.
[0043] La figure 5 représente de manière schématique
un procédé de fabrication d’un conducteur électrique iso-
lé conforme à la présente invention.
[0044] La figure 6 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, d’un ensemble de
fils conducteurs de classe 5 préformé conforme à la pré-
sente invention.
[0045] La figure 7 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, de l’ensemble de
fils conducteurs de la figure 6 après l’étape ii conforme
à la présente invention.
[0046] La figure 8 représente de manière schématique
une structure, en coupe transversale, d’un câble d’éner-
gie comprenant plusieurs ensembles de fils conducteurs
isolés tels que représenté sur la figure 7, conforme à la
présente invention.
[0047] Pour des raisons de clarté, les mêmes éléments
ont été désignés par des références identiques. De mê-
me, seuls les éléments essentiels pour la compréhension
de l’invention ont été représentés de manière schémati-
que, et ceci sans respect de l’échelle.
[0048] La figure 1 représente schématiquement la
coupe transversale d’un sous-ensemble ou d’un ensem-
ble de fils conducteurs de type toron 10 comportant un
assemblage de 19 fils conducteurs 1, de 0,5 mm de dia-
mètre chacun.
[0049] Les fils conducteurs 1 sont rangés en 2 couches
concentriques autour d’un fil conducteur central 1a. La
première couche 2 et la deuxième couche 3 se compo-
sent respectivement de 6 et 12 fils conducteurs.
[0050] Les configurations en torsade de la première
couche 2 (couche de rang "n") et de la deuxième couche
3 (couche de rang "n+1") peuvent être respectivement
du type S / S ou S / Z ou Z / S ou Z / Z.
[0051] Bien entendu, lorsque les fils conducteurs sont
rangés en plus de deux couches, plusieurs combinaisons
de configuration en torsade sont possibles.
[0052] Par exemple, lorsque les fils conducteurs sont
rangés en trois couches, (non représenté), les configu-
rations en torsade des première, deuxième et troisième
couches peuvent être respectivement du type S / S / Z
ou S / Z / S ou S / S / S, ... etc.
[0053] La figure 2 représente schématiquement la
coupe transversale d’un sous-ensemble de fils conduc-
teurs de type tordon 11 comportant un assemblage de
19 fils conducteurs 1, de 0,5 mm de diamètre chacun,
enroulés en hélice (S ou Z) de même sens et de même
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pas.
[0054] La figure 3 représente schématiquement la
coupe transversale d’un ensemble de fils conducteurs
de type toron de torons 12 comportant un assemblage
de 19 torons 10.
[0055] Les torons 10 sont rangés en 2 couches con-
centriques autour d’un toron central 10a. La première
couche 2 et la deuxième couche 3 se composent res-
pectivement de 6 et 12 torons.
[0056] Les configurations en torsade des première et
deuxième couches peuvent être celles décrites précé-
demment.
[0057] La figure 4 représente schématiquement la
coupe transversale d’un ensemble de fils conducteurs
de type toron de tordons 13 comportant un assemblage
de 19 tordons 11.
[0058] Les tordons 11 sont rangés en 2 couches con-
centriques autour du tordon central 11a. La première
couche 2 et la deuxième couche 3 se composent res-
pectivement de 6 et 12 tordons.
[0059] Les configurations en torsade des première et
deuxième couches peuvent être celles décrites précé-
demment.
[0060] La figure 5 représente un procédé de fabrication
d’un conducteur électrique isolé conforme à la présente
invention.
[0061] Sur une même ligne 100 de fabrication, un en-
semble 12,13 de fils conducteurs de section transversale
circulaire, tel que représenté sur les figures 1, 3 et 4,
préalablement stocké sur un dérouleur 101, est tout
d’abord amené, à l’aide par exemple de chenilles don-
neuse 102 et tireuse 103, au niveau d’un banc de pré-
forme 104.
[0062] Le banc de préforme 104 permet de déformer
ledit ensemble 12,13, de préférence de section transver-
sale circulaire, entre deux galets presseurs pour lui don-
ner la section transversale prédéterminée de type poly-
gonale (étape i).
[0063] Les deux galets presseurs, généralement en
métal, sont entraînés en rotation en synchronisme avec
l’ensemble 12,13 sur la ligne 100 de fabrication.
[0064] L’étape i peut également être effectué avec
d’autres appareillages aptes à déformer ledit ensemble
12,13 de fils conducteurs de classe 5.
[0065] A la sortie du banc de préforme 104, on peut
obtenir un ensemble préformé 22,23 tel que représenté
sur la figure 6, l’ensemble 12,13 initialement de section
transversale circulaire étant déformé en un ensemble
préformé 22,23 de section transversale sectorielle.
[0066] Le banc de préforme 104 peut également tour-
ner autour de l’axe longitudinal de l’ensemble 12,13 pour
donner un pas d’hélice audit ensemble préformé 22,23
en vu de son assemblage dans une étape ultérieure.
[0067] En d’autres termes, durant l’étape i de préfor-
me, l’ensemble 12,13 de fils conducteurs peut être avan-
tageusement préformé et torsadé.
[0068] Ensuite, de manière continue, l’ensemble pré-
formé 22,23 est entouré d’une gaine isolante (étape ii).

[0069] Typiquement, la gaine isolante peut être extru-
dée autour dudit ensemble préformé 22,23 en traversant
une extrudeuse 105.
[0070] A la sortie de l’extrudeuse 105, on obtient ainsi
un ensemble isolé 32,33, ou en d’autres termes un con-
ducteur électrique isolé, comportant l’ensemble préfor-
mé 22,23 recouvert de la gaine isolante 15 tel que repré-
senté sur la figure 7.
[0071] Bien entendu, l’étape ii peut être réalisée en
discontinu puisque, entre l’étape de préformage i et ladite
étape ii, il n’est pas nécessaire d’assurer le maintien de
ladite préforme, la structure géométrique même de l’en-
semble 12,13 de fils conducteurs permettant d’assurer
le propre maintien de sa section transversale polygonale.
[0072] Puis, une fois la gaine isolante 15 extrudée
autour de l’ensemble préformé 22,23, le conducteur élec-
trique isolé 32,33 peut être plongé dans un bain d’eau
106 afin d’être refroidi.
[0073] Enfin, le conducteur électrique isolé 32,33, est
enroulé autour d’un enrouleur 107 pour le stocker en vue,
par exemple, d’une étape d’assemblage avec d’autres
conducteurs électriques isolés.
[0074] Dans une étape ultérieure, plusieurs conduc-
teurs électriques isolés peuvent être assemblés pour for-
mer un câble d’énergie.
[0075] Lors de cette étape d’assemblage, une pluralité
desdits conducteurs électriques isolés peut être torsadée
avec un pas d’hélice prédéterminé.
[0076] A titre d’exemple et comme représenté sur la
figure 8, on peut assembler trois conducteurs électriques
isolés 32,33 de section transversale sectorielle pour for-
mer un câble d’énergie 40 de section transversale circu-
laire, l’ensemble des trois conducteurs électriques étant
entouré d’une enveloppe 41 de maintien et/ou de pro-
tection bien connue de l’homme du métier.
[0077] Ladite enveloppe peut être constituée par
exemple d’un polymère thermoplastique, halogénée ou
non, tel qu’un homopolymère ou copolymère d’éthylène.
[0078] La présente invention n’est pas limitée aux
exemples qui viennent d’être décrits et porte dans sa
généralité sur tous les procédés, les conducteurs élec-
triques isolés et les câbles d’énergie envisageables à
partir des indications générales fournies dans l’exposé
de l’invention.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un conducteur électrique
isolé (32,33) comportant les étapes suivantes :

i. préformer un ensemble (12,13) de fils conduc-
teurs de classe 5 comprenant une pluralité de
sous-ensembles (10,11) de tels fils conduc-
teurs, chacun desdits sous-ensembles (10,11)
comprenant une pluralité de fils conducteurs de
classe 5, pour obtenir un ensemble préformé
(22,23) avec une section transversale polygo-
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nale, puis
ii. entourer avec contact ledit ensemble préfor-
mé (22,23) d’une gaine isolante (15), sans étape
préalable de maintien de l’ensemble préformé
de section transversale polygonale, pour obtenir
le conducteur électrique isolé (32,33).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le sous-ensemble de fils conducteurs de
classe 5 est un toron (10) ou un tordon (11).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que l’ensemble de fils conducteurs de classe
5 est un toron de torons (12) ou un toron de tordons
(13).

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la section
transversale polygonale est un secteur.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’ensemble
(12,13) de fils conducteurs de classe 5, avant l’étape
de préformage i, a une section transversale circulai-
re.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la gaine iso-
lante (15) comprend un matériau polymère thermo-
plastique et/ou thermodurcissable, de préférence le
matériau est un polymère ou copolymère d’éthylène.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’ensemble
(12,13) de fils conducteurs de classe 5 est torsadé
pendant l’étape de préformage i.

8. Conducteur électrique isolé (32,33) obtenu par le
procédé tel que défini aux revendications 1 à 7.

9. Câble d’énergie (40) comprenant au moins un con-
ducteur électrique isolé (32,33) tel que défini à la
revendication 8.

10. Câble d’énergie selon la revendication 9, caracté-
risé en ce qu’une pluralité de conducteurs électri-
ques isolés (32,33) forme un câble d’énergie de sec-
tion transversale circulaire.
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